ARRANGEMENT ET PROTOCOLE DE MADRID
DECISION FINALE CONCERNANT LA SITUATION DE LA MARQUE
-~ DECLARATION D’QCTROI DE LA PROTECTION ~
Regle 18zer.1}
Ce forpudatre est o wiliser dons la situation suivanie » avani Uexpivation du délad de vefus applicable
en verty de DUnrticle 3.2) de Ddveangement ou de Uarticle 5.2)a), &) ou o) du Protacole,

toutes les procédures devamt UOffice sonr achevées et H 'y a pas de motif powr cet Office de refuser
o profection.

L Office qui envisie la déclaration :

Algérie (D7) Téléphone 1 (2130821 730142
fastitut National Alpérien de fa Propriéié Industrieile (INAPD) Téidfax {213-021) 73.96.44
40/42 Rue Larbi Ben M'Hidi 73.55.81
R.P 403 Alger - 16 000 — Alger —Algérie. E-mathinfo@inaplorg,

Ho Numéro de Uenregistrement international : 1396893, |

1L Nom du titulaire (ou autre lndication permettant de confirmer identité de Penregistrement
interngtional) :  REMAX, LLC

5075 8. Syracuse St, Denver CO 80237, United States of America.

IV.  La protection est accordée & la marque qui fait Pobjet de cet enregistrement international pour
tous les produits et/ou tous les services demandés : La protection de Ia margue est accordée
pour tous les services des classes : 35, 36.

¥,  Date:

V1. Signature ou sceau officiel de I'Office qui envole la déclaration




